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 FICHE PRATIQUE 09 
LE CERTIFICAT DE FORMATION DE LA GESTION ASSOCIATIVE  

La formation à la gestion associative est une formation pour aider les bénévoles dirigeants dans 
l’exercice de leurs responsabilités mais également pour apporter à des salariés (notamment des 
éducateurs sportifs) un socle de connaissances du fonctionnement administratif et de la gestion d’un 
club. 

Ce Certificat s’adresse aussi aux bénévoles qui souhaiteraient faire valider leurs compétences par la 
voie de la VAE (valorisation des acquis d’expérience).  

1. LE CONTENU DE LA FORMATION  
Le Certificat de Formation à la Gestion Associative (CFGA) est délivré aux personnes qui ont suivi une 
formation théorique et pratique en vue de l’exercice de responsabilités bénévoles dans la gestion 
administrative, financière et humaine d’une association.  

 

1.1. LES CONDITIONS 
- Être membre d’une association déclarée  
- Être âgé de 16 ans au moins 

 

1.2. LA FORMATION THÉORIQUE  
La formation théorique est de 30 heures minimum. Elle doit apporter des connaissances suffisantes 
sur la spécificité du fait associatif, de ses acteurs et de son environnement.  

Elle doit permettre l’acquisition de savoirs sur la conduite et le développement d’un projet associatif 
en matière administrative, financière et humaine, de gestion de projets et de dynamique des acteurs.  

Les thèmes abordés sont notamment :  

- La loi 1901 dans l’économie sociale et solidaire ;  
- La comptabilité associative et la mise en pratique informatique ;  
- Les relations avec les collectivités ;  
- L’organisation et la gouvernance d’une association ;  
- La fonction employeur ;  
- La construction d’un projet associatif et d’un projet d’activité ;  
- Les responsabilités civiles et pénales de l’association  
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1.3. LA FORMATION PRATIQUE  
La formation pratique doit :  

- Durer 20 jours effectifs minimum ;  
- Être accomplie dans une association déclarée ;  
- Être effectuée au plus tard 6 mois à compter de la fin de la formation théorique  
- Être effectuée avec le tutorat d’un des dirigeants de l’association ou d’un autre bénévole 

régulier ayant une expérience confirmée du fonctionnement de l’association.  

 

1.4. LES ENJEUX  
- Apporter des connaissances utiles aux bénévoles dirigeants dans l’exercice de leurs 

responsabilités ; 
- Apporter un complément de formation à des salariés en activité ;  
- Contribuer à la professionnalisation des associations ;  
- Favoriser le développement de projets pérennes.  

 

1.5. LES OBJECTIFS  
- Maîtriser le fait associatif ;  
- Maîtriser l’évolution et l’environnement associatif ;  
- Savoir conduire un projet associatif ;  
- Savoir mobiliser et négocier autour du projet associatif ;  
- Maîtriser les outils de pilotage de l’association.  

2. LE CONTEXTE JURIDIQUE  
- Le décret n°2008-1013 du 1er octobre 2008 institue le Certificat de Formation à la Gestion 

Associative (CFGA).  
- L’arrêté du 15 décembre 2008 précise la composition du dossier de déclaration préalable, les 

caractéristiques de la formation, ainsi que le contenu de la formation.  

3. L’ACCÈS A LA FORMATION  
Les associations doivent recourir à des organismes de formation agréés de type associatif disposant 
d’une équipe de formateurs compétents en matière de gestion des ressources humaines, de gestion 
administrative des associations et de connaissance de la vie associative.  

Le CFGA est délivré par le Préfet de Région (le Directeur Régional ou départemental de la Jeunesse, 
des Sports et de la Cohésion Sociale).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019563831
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2008/12/15/DEVT0822832A/jo
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4. LE FINANCEMENT DU DISPOSITIF 
Le décret n°2004-657 du 2 juillet 2004 institue un Conseil de Développement de la Vie Associative 
(CDVA).  

Ce conseil offre l’opportunité aux associations de former leurs bénévoles à l’aide des subventions 
publiques.  

Il existe au niveau départemental, voire régional, des organismes agréés qui proposent des formations 
à coût réduit, ou parfois gratuites.  

 

Pour en savoir plus :  

- Consultez le site Internet associations.gouv.fr  
- Téléchargez Le Livret de Formation CFGA  
- Téléchargez le Dossier de déclaration préalable de formation à la gestion associative 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000603016&categorieLien=id
https://www.associations.gouv.fr/
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Livret_formation_CFGA.pdf
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Modele_dossier_CFGA.pdf
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